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PLAN DE PROTECTION DE L’ATMOSPHÈRE (PPA3)
SAINT-ÉTIENNE - LOIRE-FOREZ (SELF)

                          20240215 | Comité de pilotage [ COPIL 1 ] 

                                           | Salle État / 8ème étage - Bâtiment Grüner 
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Ordre du jour | COPIL 1 PPA3 SELF 

1. Actualités depuis approbation

1.1 Déclaration environnementale 

1.2 Erratum/précisions annexe 1 plan d’actions

1.3 Rappel de Webinaire du 06/08/23 (Gouvernance et 
Plateforme collaborative)

2. Règlement intérieur

 3.Point d’avancement des 5 commissions  
thématiques [CoT] 

   

      3.0 Alimentation tableau de bord

      3.1 Agriculture [A]

      3.2 Industrie-BTP [I]

      3.3 Mobilité-Urbanisme [MU]

      3.4 Résidentiel-Tertiaire [RT]

      3.5 Transversal (dont communication) [Tc]

        4.5 Action A 1.1.3 « Former les formateurs des agriculteurs sur les enjeux qualité de l’air ». Appel à 
Manifestation d’Intérêt régional [AMI]

        4.6 Action RT 1.1 « Interdire l’installation et l’usage de certains appareils de chauffage au bois non 
performant ». Point après consultation publique

 5. Questions diverses   Actualité ADEME / financements et réseaux.

 6. Conclusion-Synthèse 

 4. Focus particuliers d’avancement | présentation partenariales

         4.1. Axe Tc - Volet Communication (élaboration d’un plan de communication)

                → 4.1.1 Communication interne/COPIL

                → 4.1.2 Communication externe dont grand public

         4.2 Action T 3.1.1 « Réviser les actes réglementaires qui régissent le brûlage des déchets verts »

          4.3 Action MU 1.3.1 « Favoriser l’usage du vélo à l’échelle du PPA »

                → 4.3.1 Projet « Appels à territoires cyclables » | Lauréat

                → 4.3.2 Vélo en quartier accompagné de VSE

                → 4.3.3 Actualité du projet MOBI’LYSE

          4.4 Action MU 2.1 « Mettre en œuvre la ZFE et ses mesures d’accompagnement »

                 → 4.4.1 Fonds vert

                 → 4.4.2 ZFE2-m



3          Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes                 PPA3 SELF 3/64

 Introduction
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1. Actualités depuis approbation
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1.1 Déclaration environnementale à l’IGEDD

Obligation post-approbation / L. 129 CE :

→ reprise des consultations et traçabilité des réponses 
apportées [consultation préalable, organes 
délibérations, AE, enquête publique, CODERST].

Transmission juin 2023 à l’Autorité Env. / IGEDD et rendue 
publique par publication sur SIDE.

Demande à l’IGEDD de faire parvenir les retours sur cette 
Déclaration → Pas de retour à date.
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1.2 Erratum/précisions annexe 1 /  plan d’actions

Total de 8 retours relatifs à 5 actions des axes [I], [Tc] et [MU] par Atmo, SEM, DDT et 
FBTP.

→ non substantiels au titre de l’économie générale du plan :
 erreurs matériels, confirmations de contenu, précision de portage.

         NB : fédération BTP refusant d’être porteuse des s/actions I3.1.3 et I4.1.1.

Osmose* : parti-pris de ne pas modifier les Défis du Plan dans sa version approuvée, 
présents dans le tableau de bord,

mais récapitulés au sein d’un onglet dédié (traçabilité et transparence) :

*Plateforme Collaborative > Tableau de suivi >  onglet « Erratum/ précisions Plan » 
(protégé MOA)
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1.3 Webinaire du 08/06/2023 / 
   → Gouvernance et Plateforme collaborative

Invitation : membres du COPIL

Objets : 

1/ lancement de la nouvelle « Gouvernance de l’air » 
avec ses 3 types d’instances (action T 1.1.1.)

→ responsabilités partenariales/courrier préfectoral mai 
2023

2/ Finalisation plateforme collaborative dont tableau de 
bord

→ CR sous plateforme, diffusé par courriel 16/06/2023.
→Ouverture des droits d’accès à l’ensemble des membres

Vidéo en replay/plateforme
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1.3 Webinaire du 08/06/2023 / 
   → suites et bilan

* Plateforme opérationnelle

* État sur les instances de la gouvernance fin 2023 / prévi. 2024  à la MOA :
Instance sem2/2023 sem1/2024

COPIL SO 15/02/2024

CoSP → 15/01/2024

CoT [A] - A définir

 ‘    ‘ [RT] - Début avril

 ‘    ‘ [MU] - Début avril

‘    ‘ [Tc] 23/11/2024 12/04/2024

‘    ‘ [I]   23/11/2024 12/04/2024

Cadencement annuel des instances
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2. Règlement intérieur
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 2. Règlement intérieur

Projet présenté :

- en CoT « Industrie-BTP » et « Transversal-
Communication »(11/2023) ;

- en CoSP (01/2024).

→ 1 modification Annexe 4
→ Axe Tc / pilotage [SEM→ MOA]

cf. PJ à courriel d’invitation du 07/02/2024 
+ plateforme Osmose 

+ version papier
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 2. Règlement intérieur
       2.1 Annexe 5

Suite à reprises du plan d’actions par :

  1/ PJ au  courrier préfectoral du 23/05/2023

 
2/ onglet du tableau de bord de la 
plateforme collaborative Osmose
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 2. Règlement intérieur
       2.1 Annexe 4

 / Échanges avant approbation /
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3. Point d’avancement 
des commissions thématiques [CoT]

→ Objet : « synthèse générale et difficultés rencontrées 
par axe/secteur du plan ».

Secteurs/axes 
–> Commissions 

thématiques [CoT]
Actions Sous-Actions Indicateurs

5 31 86 186
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3.0 Alimentation Tableau de Bord / précisions d’usage

1/ Indicateur macro
         = minimum → État d’avancement

 Pour rapportages (D/R/N) macros→ réactivité pour valorisation des efforts à l’avancement
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3.0 Alimentation Tableau de Bord / précisions d’usage

1/ Indicateur macro → synthèse « prête à insérer/utiliser » / onglet 9
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3.0 Alimentation Tableau de Bord / précisions d’usage

2/ Ajout d’une colonne suite à [CoSP] du 15/01/2024 
→ rapportage des interdépendances partenariales posant difficultés pour mise en œuvre 

d’actions → matériau pour les CoT ; voire proposition arbitrage CoSP.
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3.1 Agriculture [A]

Éléments du tableau de bord commenté par le 
Pilote de la Commission thématique

et son copilote

Nombre de sous actions Nombre d’indicateurs

7 18
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3.1 Agriculture [A]

*A1.1 Amélioration des connaissances, sensibilisation et formation dans le milieu agricole

A1.1.1 Mettre en place un groupe pour mieux comprendre les émissions agricoles et 
partager leur suivi

Non réuni

A1.1.2 Sensibiliser les agriculteurs aux enjeux « Qualité de l’air » et à la possibilité d’agir 
de façon bénéfique

Difficile de mobiliser les agriculteurs seulement sur ce sujet lors d’une formation. 
Mais possibilité de l’intégrer dans des formations  (par exemple sur les engrais de ferme)

A1.1.3 Former les Formateurs des Agriculteurs sur les enjeux qualité de l’air

A1. Améliorer les connaissances relatives aux émissions territoriales des secteurs 
agricoles et forestiers
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3.1 Agriculture [A]

       A1.1.4 Sensibiliser les agriculteurs aux solutions alternatives aux brûlages des déchets verts 
et aux règles de la pratique de l’écobuage

Journées techniques gestion des Haies
Suivi de plateformes de déchets verts

A1.1.5 Établir un catalogue de bonnes pratiques par espèce sur la base de document 
existant

Contenu à créer nécessitant clarification

A1.1.6 Communiquer sur le catalogue et promouvoir les expériences locales de mise en 
œuvre de ces bonnes pratiques

A1.1.7 Intégrer dans les diagnostics environnementaux existants un volet sur les leviers 
favorables à la réduction des émissions d’ammoniac dans l’air

Volet  existant dans les diagnostics Carbone
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3.2 Industrie - BTP [I]

Nombre de sous actions Nombre d’indicateurs

21 43

Éléments du tableau de bord commenté par le 
Pilote de la Commission thématique

et son copilote
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3.2 Industrie - BTP [I]

- Action I.1 : (1) sensibilisation des déclarants GEREP non soumis sur le thème AIR à la déclaration des 
émissions atmosphériques : 20 industriels engagés ; 

   (2) contrôles inopinés « Air » discriminant les PM10 des PM2,5 (8 à 10 sites émetteurs de 
particules chaque année à compter de 2024)

- Action I.2 : Industrie :
(1) Préparation de webinaires « les dirigeants de sites IED parlent aux sites non soumis à 

l’obligation de mise en œuvre des meilleures techniques disponibles ; 
(2) Substitution d’installations fuel/gaz par installations Electricité/Gaz (1 site) ; 
(3) Application des valeurs basses MTD aux installations nouvelles, modifiées ou néo-soumises (3 

sites réglementés en 2024)
                                                              Combustion : cf présentation par Maëliss GARCIA .../...
- Action I.4 :
Arrêtés travaux de traitement des sites et sols pollués : Prescriptions particulières pour la maîtrise des 
émissions diffuses de poussières dans les arrêtés encadrant des travaux d’excavation

- Action I.1 « améliorer la connaissance des émissions industrielles » 
- Action I.2 « Réduire les émissions des installations industrielles et de combustion »
- Action I.3 « faciliter par la sensibilisation et l’accompagnement la réduction des émissions des 
acteurs économiques »
- Action I.4 «Accompagner les activités du BTP dans la réduction de leurs émissions »
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3.2 Industrie - BTP [I]

Enquête sur les installations de combustion

Action : I2. Réduire les émissions des installations industrielles et de combustion

● Renforcer le suivi des émissions de particules et/ou de NOx des installations de combustion existantes
● Réduire les émissions de NOx des installations de combustion fonctionnant au gaz naturel
● Limiter l’utilisation de fioul comme combustible pour les installations existantes

                                              - 29 janvier au 29 mars 2024 - 

Objet : Recensement des installations de combustion pour identifier les ICPE et 
s’assurer du respect de la réglementation (arrêté du 03/08/2018) notamment ce 
qui concerne les rejets atmosphériques. 

Méthode : une enquête auprès de collèges, lycées, EHPAD et certains établissements 
tertiaires. 

Maëliss Garcia, stagiaire (Prépa Talents IRA de Lyon)
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3.2 Industrie - BTP [I]

Avancement de l’action : 
→ Lettre du préfet de la Loire au conseil départemental de la Loire et au conseil régional Auvergne-     
Rhône-Alpes pour leur information sur cette action
→ Identification des exploitants de chaufferies déjà connues (61) au titre des ICPE - demande 
    de transmission de leurs derniers rapports d’analyses des rejets atmosphériques- examen des          
rapports reçus pour vérification de la conformité 
→ Préparation et diffusion d’un questionnaire d’enquête aux installations non déclarées (178)
→ Attente de réponses, relances … 
 
Difficultés : problème pour identifier le bon contact, complexité du sujet pour les interlocuteurs, 
faible réactivité des exploitants déjà connus, complexité de l’arrêté du 03/08/2018

Perspectives : régularisation des sites à déclarer, actions correctives sur les sites non-conformes, 
suivre sur la durée les polluants émis

Maëliss Garcia, stagiaire (Prépa Talents IRA de Lyon)

Enquête sur les installations de combustion



24          Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes                 PPA3 SELF 24/64

3.2 Industrie - BTP [I]                    Conclusion 

En positif

- Bonne disponibilité des exploitants pour le volet « améliorer la connaissance des 
émissions industrielles »

- Quelques projets phares alliant décarbonation et protection de l’atmosphère 
- Opportunité d’un stage pour mieux connaître les émissions atmosphériques des 

installations de combustion des sites « tertiaire » publics et privés (en qualité et 
quantité) et vérifier le respect des valeurs limites réglementaires

A améliorer pour avancer

- Intégration des fédérations du secteur BTP dans le Comité Thématique pour 
échange sur actions et outils de sensibilisation

- Travail inter-Comité thématique à planifier pour mettre en œuvre des actions simples 
et efficaces
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3.3 Mobilité – Urbanisme [MU]

Nombre de sous actions Nombre d’indicateurs

30 76

Éléments du tableau de bord commenté par le 
Pilote de la Commission thématique

et son copilote
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3.3 Mobilité – Urbanisme [MU]

La 1ère commission thématique est prévue la première quinzaine d'avril 2024

A ce jour 11 sous actions sont déjà renseignées, les autres le seront dans les semaines à 
venir avant la commission.

Difficultés : craintes sur les cofinancements de l'ADEME pour les fonds air véhicules. 
Actuellement ces fonds sont suspendus. 

Mobilité-urbanisme 

En cours de définition 1

En cours de réalisation 9

Action terminée 0

Action posant problème 0

Action non engagée 1

→ Point global indicateurs 11 / 30 
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3.4 Résidentiel – Tertiaire [RT]

Nombre de sous actions Nombre d’indicateurs

14 30

Nombre de sous actions Nombre d’indicateurs

14 30

Éléments du tableau de bord commenté par le 
Pilote de la Commission thématique

et son copilote
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3.4 Résidentiel – Tertiaire [RT]

La 1ère commission thématique est prévue la première quinzaine d'avril 2024

A ce jour 7 sous actions sont déjà renseignées, les autres le seront dans les 
semaines à venir avant la commission

Résidentiel - Tertiaire 

En cours de définition 2

En cours de réalisation 5

Action terminée 0

Action posant problème 0

Action non engagée 0

→ Point global indicateurs 7 / 14
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3.5 Transversal (dont communication) [Tc]

Nombre de sous actions Nombre d’indicateurs

14 19

Éléments du tableau de bord commenté par le 
Pilote de la Commission thématique

et son copilote
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3.5 Transversal (dont communication) [Tc]
                          

Défi T1. Piloter, organiser, évaluer le PPA = gouvernance de l’air 3 « encours de réalisation » ; 

Permettre des gains à l’émission complémentaires en ammoniac  [DDT 42, CA]  → 1 «  non engagée » : 
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     3.5 Transversal (dont communication) [Tc]
                          

Défi T2. Sensibiliser et communiquer auprès du grand public sur la qualité de l'air 
  1 « encours de réalisation » ; 2 « encours de définition » 

  → 3 «  non engagée » : 

Défi T3. Interdire le brûlage des déchets verts   2 « encours de réalisation »

 → 2 « non engagée »
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4. Focus particuliers d’avancement | 
présentations partenariales
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4.1 Axe Tc– Volet Communication / Élaboration d’un plan de communication
4.1.1 Communication interne aux membres du PPA3 SELF

Synthèse pour l’exercice 2023 - MOA
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4.1 Axe Tc– Volet Communication / Élaboration d’un plan de communication
4.1.2 Communication externe dont grand public

/ Site internet de l’État [700 consultations en 2013] 
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4.1 Axe Tc– Volet Communication / Élaboration d’un plan de communication
4.1.2 Communication externe dont grand public

/ Communication en 2023 

MARS Diffusion du dossier de presse concernant l’approbation du PPA

AVRIL Signature du PPA3 SELF / Présence de différents médias
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4.1 Axe Tc– Volet Communication / Élaboration d’un plan de communication
4.1.2 Communication externe dont grand public

/ Communication en 2023 – post approbation 
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4.1 Axe Tc– Volet Communication / Élaboration d’un plan de communication
4.1.2 Communication externe dont grand public
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4.1 Axe Tc– Volet Communication / Élaboration d’un plan de communication 
4.1.2 Communication externe dont grand public

/ Plan de communication 2024

Prévisionnel de publications mensuelles [Réseaux sociaux et SIDE]  :

Février 2024  : les bonnes pratiques d’épandage
Mars 2024  : chauffage au bois: entretien de l’appareil
Avril 2024  : végétalisation dans les aménagements urbains
Mai 2024  : comment faire un bon compost ?
Juin 2024  : sensibilisation à la qualité de l’air
Juillet 2024  : réduction des émissions en milieu agricole
Août 2024  : encourager la conversion des installations de combustible
Septembre 2024  : déchets verts: impact et alternative au brûlage
Octobre 2024  : écoconduite
Novembre 2024  : les émissions atmosphériques liées aux activités agricoles
Décembre 2024  : émissions des produits domestiques
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Arrêtés préfectoraux réglementant l’usage du feu et l’incinération des végétaux datent de 1974 et de 1984.

● La réglementation et les usages ont évolué ;

● Augmentation de la sensibilité du département au risque de feux de forêt ;

● Qualité de l’air / Plan de Protection de l’Atmosphère approuvé en avril 2023

Étapes de construction :

Concertation préalable à l’écriture :

- Le 8 mars : ONF, SDIS, OFB, ARS, Parc du Pilat

- Le 20 avril : profession agricole : CA et représentants viti, arbo, pépi

- Le 2 juin : ensemble des structures précédentes

● Consultations des partenaires du 09 octobre au 13 novembre 2023

● Consultation du public 24/11/2023 au 18/12/2023 ; 

● CODERST le 06/02/2024.

4.2 Action T 3.1.1 « Réviser les actes réglementaires qui 
régissent  le brûlage des déchets verts »
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– Usage du feu --

Interdiction sur l’ensemble du territoire de porter ou d’allumer du feu à moins de 200 mètres des 
bois et forêts; pour toute personne autre que les propriétaires et occupants de leur chef ;

Il est interdit aux propriétaires et occupants en période rouge. 

Les dérogations : feux d’artifice, barbecue, feux festifs, arboricultures, viticulture, apiculture. 

Suspension des dérogations : épisode de pollution atmosphérique ; vent fort ; risques 
exceptionnels incendie. 

Période de sensibilité aux feux, DDT 42 (2023)

4.2 Action T 3.1.1 « Réviser les actes réglementaires qui 
régissent  le brûlage des déchets verts »



41          Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes                 PPA3 SELF 41/64

– Brûlage des déchets verts --

● Déchets verts : végétaux coupés ou sur pieds

● Interdit en tout temps sur l’ensemble du département de la Loire y compris pour 
les paysagistes et entreprise d’espace vert (Code de l’environnement) 

● Dérogations :  sanitaires ; espèces exotiques envahissantes ou nuisibles pour la 
santé ; situations exceptionnelles (forte pente, obligations légales de 
débroussaillement, arboriculture, viticulture). 

● Suspension des dérogations:  pic de pollution atmosphérique, communes pour 
motifs de sécurité et tranquillité publique.

4.2 Action T 3.1.1 « Réviser les actes réglementaires qui 
régissent  le brûlage des déchets verts »
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4.2 Action T 3.1.1 « Réviser les actes réglementaires qui 
régissent  le brûlage des déchets verts »

Communication

● Outils de communication :

● - Plaquette d’information grand public, professionnels et 
communes ; 

● - Mise à jour du site  de la préfecture 
https://www.loire.gouv.fr/ nouvel arrêté, outils de 
communication (DREAL et DDT) et ressources numériques ;

● Relais de communication :

● - journaux ; 
● - mobilisation des collectivités sur les moyens de 

valorisation des déchets verts.    Illustration usage du feu, DDT 42 (2023)

https://www.loire.gouv.fr/
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4.3 Action MU 1.3.1 « Favoriser l’usage du vélo à l’échelle du PPA »
4.3.1 Projet « Appels à territoires cyclables » | Lauréat

Schéma Directeur Cyclable (SDC)

Élaboration d’un SDC : à l’échelle du territoire communautaire en 2021 (Territoire 
lauréat de l’AAP Vélos et Territoire - appui de l’ADEME et des CEE)

Objectifs du SDC :

- Garantir un développement cohérent d’un réseau cyclable structurant.
- Assurer une intermodalité vélo / transports collectifs, 
- Concentrer l’investissement communautaire uniquement sur les liaisons 
cyclables identifiées dans le cadre du SDC et qualifiées de prioritaires

Finalité :promouvoir l’usage du vélo au quotidien.
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4.3 Action MU 1.3.1 « Favoriser l’usage du vélo à l’échelle du PPA »
4.3.1 Projet « Appels à territoires cyclables » | Lauréat

Linéaire cyclable
prioritaire

Linéaire cyclable
secondaire
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4.3 Action MU 1.3.1 « Favoriser l’usage du vélo à l’échelle du PPA »
4.3.1 Projet « Appels à territoires cyclables » | Lauréat

FMA - TC : Fonds Mobilités Actives - Territoires Cyclables

• Le FMA – TC est Appel à programmes des services de l’État  pour 
accompagner dans la durée les intercommunalités en territoires peu ou 
moyennement denses et accélérer la réalisation des aménagements du 
SDC

• Septembre 2023 | Dépôt candidature LFa pour obtention d’aide sur  6 ans 
tel que :
Coût total du 
programme 

Assiette 
éligible 

Taux de subvention 
souhaité 

Montant de 
subvention souhaité 

2 762 822 € 2 762 822 € 47 % 1 306 411 € 
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4.3 Action MU 1.3.1 « Favoriser l’usage du vélo à l’échelle du PPA »
4.3.1 Projet « Appels à territoires cyclables » | Lauréat

FMA - TC : Fonds Mobilités Actives - Territoires Cyclables

 * Janvier 2024 : LFa lauréat du FMA – TC

* Convention financière avec État en cours de finalisation :

– Taux d’aide 50% confirmé

– Durée 6 ans confirmé

– Assiette éligible peut-être plus faible que le montant de la 
demande initiale
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4.3 Action MU 1.3.1 « Favoriser l’usage du vélo à l’échelle du PPA »
 4.3.2 Vélo en quartier

-  n° DREAL-2023-144 « ROULEZ-RESPIREZ » :
 

 Le vélo, un atout pour l'environnement. Enjeu des transports GES | N02-PM 

→  pour l’association : participer au transfert des déplacements vers la mobilité 
douce et active par le vélo.

- Année scolaire 2023/2024 : 
 Atelier ‘’vélonomie’’ [144 personnes] ; Vente de vélos réemployés [200] ; Vélo-école 

pour enfant/parents [204 personnes] + 2 temps forts au coeur du QPV TTBC : 

Bourse à vélos ; sensibilisation au réemploi ; animation au ‘’savoir-rouler’’, … sur le 
thème de la qualité de l’air.v

Vélo en quartier, le vélo pour « prendre l’air  »
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4.3 Action MU 1.3.1 « Favoriser l’usage du vélo à l’échelle du PPA »
 4.3.2 Vélo en quartier

- Notre partenaire financier à vos côtés est la Politique de la Ville [pour la 
citoyenneté, l’utilité sonore et l’encombrement minimum auprès des habitants 
du QPV TTBC].

- Le travail de sensibilisation est un peu fatiguant ; habitants du quartier pas 
habitués à ces réflexions.

- Conclusion :  1ère pour notre quartier ; très honorés de lancer ce projet, car  
nous voyons les effets porteurs de cette initiative auprès des 
habitants. Travail à long terme.

Vélo en quartier, le vélo pour « prendre l’air  »
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Merci !

4.3 Action MU 1.3.1 « Favoriser l’usage du vélo à l’échelle du PPA »
 4.3.2 Vélo en quartier
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● COPIL étoile ferroviaire stéphanoise du 30 janvier 2024 : sélection d’une variante de 
long terme et poursuite des réflexions notamment sur la création de la halte de la 
Grand’Croix et le développement de la branche Saint-Étienne Montbrison / Boën 

● Événement presse du 30 janvier 2024 portant sur la partie ligérienne de la 
démarche MobiLYSE : bons retours presse.

Échéances à venir :
● Prochaine réunion du COPIL EFS fin 2024
● Prochaine réunion du comité de pilotage global de la démarche MobiLYSe au 1er 

trimestre 2024
● Prochaine réunion du comité stratégique au 2e trimestre 2024
● Prochaine réunion du comité de pilotage Ondaine et Gier fin 2024

4.3 Action MU 1.3.1 « Favoriser l’usage du vélo à 
l’échelle du PPA »
4.3.3 Actualité du projet 
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4.3 Action MU 1.3.1 « Favoriser l’usage du vélo à 
l’échelle du PPA »
4.3.3 Actualité du projet 

Lancement d’un premier volet d’appel à projets d’aménagements cyclables sur le 
périmètre MobiLYSE en novembre 2023

● Calendrier des projets concernés : travaux entre 2024 et avril 2026

● Budget de 2M€ pour cette première phase d’AAP

● Décision d’attribution en cours
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4.4 Action MU 2.1 « Mettre en œuvre la ZFE et ses mesures 
d’accomp.»                      4.4.1 Fonds vert

- Calendrier : interdictions de circulation progressives en 2022, 2025 et 2027 (PL et 
Véhicules Utilitaires Légers, en fonction de leur classement Crit’Air)

Le dispositif gouvernemental du « Fonds Vert » mis en place depuis 2023 permet 
d’accompagner les collectivités et EPCI dans le déploiement des ZFE, en  finançant 
des actions visant notamment à favoriser l’adaptation des usagers. 

Sont notamment subventionnables :
- les études de diagnostic et préalables à la mise en place / à l’extension d’une ZFE, ou 
portant sur des solutions de mobilité
- la mise en place de dispositifs d’information et de conseil (campagnes, guichet,...)
- le déploiement de services numériques (accès à la ZFE, aux aides, report modal,…)
- les aides à l’utilisation de vélos et l’acquisition de véhicules de transport public périurbains
- l’achat d’équipements (signalisation,…) et certains aménagements de voirie (IRVE, P+R,...)
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En 2023 dans la Loire, 10 dossiers ont été déposés au titre de la ligne ZFE du Fonds 
Vert, par 3 structures porteuses de projet : Saint-Étienne Métropole (6), Loire-Forez 
agglomération (3), et la CCI AURA (1)

Le montant de ces dossiers s’élevait à 2,87 M€ HT, pour un montant de subvention 
demandée de 1,47 M€. Le montant des dossiers éligibles était de 2,56 M€ HT.

3 dossiers acceptés et notifiés, pour un total de 373,4 k€.
3 dossiers reportés sur l’exercice 2024 (SEM)
4 dossiers pas été accompagnés (dossiers inéligibles ou dont l’impact concret sur les 

usagers de la ZFE était nul ou résiduel)

Les dossiers subventionnés portent sur l’accompagnement des entreprises de la ZFE, les 
études de conception d’un pôle d’échanges, et l’organisation d’un salon de l’éco-mobilité

4.4 Action MU 2.1 « Mettre en œuvre la ZFE et ses mesures 
d’accomp.»                      4.4.1 Fonds vert
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Concernant l’exercice 2024 :

Les 3 dossiers reportés sont en cours de bascule pour complément et 
finalisation de l’instruction, 

et un 4ème dossier a été déposé, également par SEM. 

Ils représentent un potentiel de ~875 k€ de subvention. 

4.4 Action MU 2.1 « Mettre en œuvre la ZFE et ses mesures 
d’accomp.»                      4.4.1 Fonds vert
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4.4 Action MU 2.1 « Mettre en œuvre la ZFE et 
ses mesures d’accomp.»

4.4.2 ZFE2 - m

-  Participation aux webinaires proposés par le ministère et l'ADEME et notamment 
le comité régional du 26 janvier 2024 avec présentation faite par SEM sur les 
radars pédagogiques et des dérogations

- 2ème semestre 2023 : 

   Réalisations par ATMO des études d'extension du périmètre de la ZFE-m avec 6 
périmètres analysés et 2 présentés à arbitrage. A noter que tous les axes routiers 
structurants sont exclus de la ZFEm
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- 1er trimestre 2024 : validation du périmètre étendu (bureau du 7 mars puis conseil 
communautaire du 28 mars 2024)

- 2ème semestre 2024 : consultation du public et avis des personnes publiques 
associées (communes, chambres consulaires...) puis arrêté 
métropolitain

- 1er janvier 2025 : Mise en place du périmètre étendu avec application de la ZFEm 
aux Véhicules utilitaires légers et aux poids lourds (hors 
transport de personnes) Crit Air 4, 5 et non classés

4.4 Action MU 2.1 « Mettre en œuvre la ZFE et 
ses mesures d’accomp.»

4.4.2 ZFE2 - m



57          Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes                 PPA3 SELF 57/64

Calendrier des commissions Thématiques [CoT]

-  La commission thématique « axes mobilité urbanisme » est planifiée début avril 
suite à la validation de l'extension du périmètre

-  La commission thématique « axes résidentiel tertiaire » est également planifiée 
début avril

4.4 Action MU 2.1 « Mettre en œuvre la ZFE et 
ses mesures d’accomp.»

4.4.2 ZFE2 - m
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4.5 Action A 1.1.3 « Former les formateurs des agriculteurs sur les enjeux  QA » 
]

     AMI « Diagnostiquer et agir en faveur de la qualité de l’air dans les exploitations des 
établissements d’enseignement agricole »

● Objectifs du projet engagé par DREAL (avec DRAAF) :
 Élaborer un outil de diagnostic qualité de l’air sur les pratiques agricoles dans les 
exploitations + tester outil avec élèves d’établissements d’enseignement agricole 
 Plan d’actions 
 Tester outil sur d’autres établissements ou exploitations en activité 

● Lauréat de cet AMI : campus Agronova (Précieux)  
+ 4 autres établissements 
(dont Chervé Noirétable à Roanne)

● Lancement du projet le 02 février 2024 (fin : septembre 2026)
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4.6 Action RT 1.1 « Interdire l’installation et l’usage de certains appareils 
de chauffage au bois non performant » 
4.6.1 Rappel et contexte 

Rappel cadre

- Plan Chauff. Bois intégré au PPA / L 222-6-1 CE
         -> Action RT 1.1 

Acquisition connaissances (étude préfig° FAB / SEM)
 
→ Périmètre avec FO d’appoint → ensemble des FO.

Aux membres du COPIL :
-/ Pré-consultation  pour adapter au bilan à date 

(courriel 19/12/23).
-/ Information de lancement de consultation (courriel 

11/01/24, pour contribution le cas échéant.
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4.6 Action RT 1.1 « Interdire l’installation et l’usage de certains appareils 
de chauffage au bois non performant » 
4.6.2  Point après consultation publique

Consultation publique PVE [12/01>06/02]     |            Aucune contribution collectée.

Vu les s/actions RT 2.1, et ajustement de périmètre, le projet d’AP comprend :
* interdiction d’utilisation des foyers ouverts [SEM + 5 c. LFA]
* interdiction installation app.chauff.bois de moindre performance [SEM + 5 c. LFA] 
* obligation pour professionnel installateur d’attester de la conformité.

 Date d’effet unique : 01/04/2025
------

Étapes à venir :
→ CODERST → abrogation AiP 2016 ; 
→ Signature de l’ AP « intégrateur »
→ Campagne de diffusion/information/communication dans la cadre des CoT [Tc] et [RT].
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5. Questions diverses
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 Dispositifs d’aide à l’amélioration de la qualité de l’air dans les territoires PPA  : Les actions 
soutenues viseront une réduction de NO₂, de particules PM10, PM2.5 ou d'O₃ mais pourront aussi 
concerner d’autres polluants réglementés (COVNM, SO , HAP₂ ). Calendrier :  jusqu’au 27 
septembre 2024

 AAP Fond Air Bois : Calendrier : 1ère relève le 15 avril 2024 / 2ème relève le 1er juillet 2024

 AAP AgriQAir : expérimentation, évaluation et diffusion des solutions efficaces pour réduire les 
émissions de NH3 et/ou de PM 2,5 et PM 10 par l’agriculture. Calendrier : relève au 21 mai 2024.

Réseau national Fonds Air Bois (FAB) / Réseau national Zones à Faibles Émissions (ZFE) : Ces 
réseaux sont destinés aux collectivités ou leurs opérateurs afin de permettre les échanges et le 
partage d’expériences et de ressources.

Contacts : Justine PONTVIANNE (justine.pontvianne@ademe.fr) / Maïa Nardelli (maia.nardelli@ademe.fr)

Dispositifs et accompagnement 2024

mailto:justine.pontvianne@ademe.fr
mailto:maia.nardelli@ademe.fr
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6. Conclusion – synthèse

Prévisionnel COPIL – présentiel : février 2025
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FIN
Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement 
Auvergne-Rhône-Alpes

Unité inter-départementale Loire-Haute-Loire

2, avenue Grüner Allée C, 42000 SAINT-ÉTIENNE

Standard : 04 77 43 53 53

www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr

Boîte fonctionnelle dédiée :
ppa-saint-etienne.dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr 
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